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La lettre d’information  

de Baboeuf n° 46 
JANVIER 2025 

Calendrier PREVISIONNEL 2025 

(Commune et Associations) 

 

 

 

 

 

Détentes & Loisirs 

Le Barbeau Baboeuf 

La Commune 

Le Mot du Maire, 

Au nom de toute l’équipe municipale, de celle du CCAS, et en 

mon nom, je vous adresse  mes meilleurs vœux de bonheur et de 

santé pour cette nouvelle année. 

L’année 2024 aura été marquée par des évènements mondiaux et 

nationaux très importants dont nous subissons encore les consé-

quences. 

Le contexte économique déjà difficile a touché de plein fouet les 

particuliers et les collectivités territoriales et n’a  donc pas épar-

gné notre commune. 

Les coûts ont explosé dans de nombreux domaines ; certains 

contrats ont donc été renégociés (informatique, énergie en particu-

lier) ; il a été également nécessaire de  limiter les dépenses de fonc-

tionnement dans notre gestion courante : entretien des locaux, ré-

duction de l’éclairage publique), etc… 

Nous avons malgré tout pu respecter nos engagements en termes 

d’investissements (accès PMR et création de toilettes PMR à la 

salle « Le Cheminet »), grâce aux subventions reçues de l’Etat 

(DETR) et du Conseil Départemental. 

Dans le cadre de l’assainissement, le planning des 12 branche-

ments pilotés par la Commune est respecté, grâce à l’aide financiè-

re apportée par l’Agence de l’Eau. 

La création du lotissement  « Les Pommiers» est en cours de réali-

sation. 

Dans le courant de l’année 2025, nous accueillerons les premières 

familles avec des enfants qui grossiront les effectifs de nos écoles 

du SIRS (BABOEUF-BEHERICOURT-GRANDRU). 

D’autres projets pour 2025 sont développés dans ce journal ; je 

vous invite à les consulter. 

Bonne et heureuse année 2025 à toutes et à tous. 

Le Maire de BABOEUF, Marina MARTINS 

18 JANVIER Vœux du Maire 

1er MARS     Repas dansant 

23 MARS      Bourse aux vêtements  

8 MAI  Victoire de 1945 

27 MAI          Fête des voisins 

JUIN   Fête de la Pêche 

JUIN Concours de Pêche  

6 JUILLET Brocante  

14 JUILLET Fête  Nationale 

30 au 31 AOUT  Fête communale 

31 AOUT  Brocante du Barbeau  

4 OCTOBRE Repas des Séniors 

26 OCTOBRE   Bourse aux vêtements  

11 NOVEMBRE   Armistice de 1918 

11 DECEMBRE  Goûter des Séniors 

13 DECEMBRE Noël des Enfants 



 2 

 2 

RETROSPECTIVE 2024 

SALLE COMMUNALE  « LE CHEMINET » 

TRAVAUX REALISES MONTANT 

TOTAL H.T 

SUBVENTION 

D.E.T.R  

40 % 

SUBVENTI0N Conseil 

Départemental 

40 % 

RESTE à charge 

à la Commune 

20 % 

Accès PMR  

 

33  823,00  €                   

 

 

 

13 529,00 € 

 

 

13 529,00 € 

 

 

6 765,00 € 

Création toilettes PMR 

 

 

 

 

10 181,00 € 

 

 

 

4 072,00 € 

 

 

4 072,00 € 

 

 

2 037,00 € 

TRAVAUX REALISES MONTANT 

TOTAL H.T 

SUBVENTION 

D.E.T.R  

 

SUBVENTI0N Conseil 

Départemental 

 

RESTE à charge  

à la Commune 

 

Changement de la porte 

d’accès  

(Phonique, isolante,  

éclairage) 

 

 

3 323,00 € 

 

0,00 € 

 

1 320,00 € 

 

2 003,00 € 

ACCES MAIRIE 

AVANT APRES 
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RETROSPECTIVE 2024 

INAUGURATION DU VITRAIL 

 offert par Monsieur G. DEHORDE 
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PROJETS 2025 
 DEPARTEMENTALE D 1032 

 1/  Mise en place de 2 lanternes publiques  : 

   -  1 à l’angle de la ruelle Crédo 

   - 1 au passage piéton. 

 2/  Rafraîchissement du marquage aux deux entrées  

      (Noyon/Chauny et Chauny/Noyon) de l’agglomération. 

       Remplacement des panneaux de signalisation. 

 

 RENOVATION ENERGETIQUE 

 - Des bâtiments de l’école, 

 - de la salle des Associations, 

 - et une partie de la Mairie. 

 (*) Sous réserve de l’obtention de 80% de subvention (Coût Total estimé à 180 KF). 

  CAMERAS DE SURVEILLANCE  

 Dans le cadre des pouvoirs de police générale du Maire, pour lutter contre l’insécurité, la délinquan-

ce, répondre aux inquiétudes des habitants et au souhait de la gendarmerie départementale, la mise en place 

d’un système de vidéo protection sera effectuée courant premier trimestre 2025 ; les démarches administratives 

d’agrément étant en cours. 

Six caméras seront installées, réparties comme suit : 

 4 caméras V.P.L  seront installées aux 4 sorties de la commune :  

 - Rue Vieille  -  Rue Neuve  -  Rue Karry  -  Rue de Grandru. 

 2 caméras d’environnement      

 - Rue Martin pour contrôle d’accès de l’agence postale, 

 - Place de la Mairie pour sécurisation de l’école et de la Mairie. 

Dans tous les cas, les mesures pour l’intégrité physique des personnes et des 

habitations seront bien évidemment respectées. 
 

Autres précisions :  
 

Seules 2 personnes auront accès aux informations collectées par le système :  

 * le Maire ainsi que la Secrétaire Générale de Mairie. 
 

Les règles relatives au respect de la discrétion et du secret professionnel seront bien évidemment respectées. 

 

 

Il est rappelé que les travaux de branchement au réseau d’assainisse-

ment doivent impérativement être finalisés pour le 31 Décembre 2025. 

Cette échéance passée, les subventions accordées par l’Agence de 

l’Eau ne seront plus versées. 
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LA MAIRIE EST OUVERTE  : 
 

  * Le lundi de 10 h 00 à 11 h 45 

  * Le Mardi de 18 h 00 à 19 h 00 

  * Le Vendredi de 16 h 15 à 17 h 30 
 

RECENSEMENT MILITAIRE 
 

Les personnes nées en 2009 doivent se faire recenser 

en Mairie dès lors qu’elles ont 16 ans. 

 

. 

COLLECTE DES ORDURES 

La collecte des déchets recyclables (sacs jaunes) et 

des déchets ménagers (sacs noirs) se fait désormais 

uniquement le Jeudi. Si vous devez sortir vos sacs la 

veille, vous pouvez le faire à partir de 20H00 le mer-

credi. 

DISTRIBUTION DES SACS JAUNES 

Elle a lieu le dernier vendredi de chaque mois à l’ate-
lier (rue de l’Eglise) de 11h à 12h. 

Occasionnellement, les sacs peuvent être retirés en 
Mairie. 

ETAT CIVIL 2024 

1 MARIAGE 

3 NAISSANCES 

1 PACS 

2 BAPTEMES 

CIVILS 

2 DECES 

RECENSEMENT 

      
 

 La campagne de recensement s’étendra : 

du 16 Janvier au 15 Février 2025. 
 

   Nous vous remercions de bien vouloir réserver le meilleur accueil à l’agent 
        recenseur de la Commune : 
 

                        Madame Valérie COCQUET.  
 

Nous vous rappelons, en outre, qu’il s’agit d’un acte civique obligatoire, et que tout le monde est concerné.  

COMMUNICATIONS  UTILES 

 Répondre par internet est la manière la plus simple de se faire recenser.  

L‘agent recenseur se présente chez les personnes à recenser pour leur remet-

tre une notice sur laquelle figurent leurs identifiants de connexion au site « le

-recensement-et-moi.fr. » 

En raison de la réglementation sur la protection des données person-

nelles, aucun nom n’est communiqué. 

 

  Page officielle de communications : 

        « BABOEUF 60 ». 
 

          INTERNET : 

     Https://baboeuf60.fr. 

FACEBOOK 
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Tous les mercredis  

GYM SANTE  de 8h30 à 9h30 

GYM SENIOR de 9h30 à 10h30 

Salle « Le Cheminet » à BABOEUF 

Renseignements : 06.76.64.36.19 

COURS COLLECTIFS  

HEBDOMADAIRES 

GYM POUR TOUS de 18h à 20h 

Renseignements au 06.84.37.10.09  

M. Erwan MEUNIER 

 

 

L’AGENCE DEPARTEMENTALE D’INFORMATION  SUR LE LOGEMENT 

VOUS AVERTIT 
 

Rénovation de l’habitat : toujours autant de démarchages et de fraudes. 

En 2022, est survenue l’interdiction du démarchage téléphonique pour la rénovation énergétique. 

Au vu des témoignages reçus par les élus, par l’ADIL de l’Oise, force est de constater que cette 

interdiction n’a pas freiné les appels commerciaux. 

1. Aucun démarchage de cette nature n’est validé par les puissances publiques ; un seul ré-

flexe:       raccrocher avec toute la correction possible, et rapidement. 

2. Si le démarchage sur la voie publique ne peut être interdit, la Mairie n’autorise en aucun 

cas les démarcheurs à pénétrer chez les gens. C’est un abus de confiance et potentielle-

ment une violation de domicile. 

3. Si on vous présente un devis mirifique, en vous  demandant de signer immédiatement, ce 

n’est pas une offre sérieuse. Aucune entreprise recommandable n’est capable d’intervenir 

pour des travaux lourds en moins d’une semaine. Les travaux à un euro, c’est suspect… 

4. Si le devis se présente sous forme de polycopié de plusieurs couleurs, c’est suspect. Il 

comporte parfois une clause pour l’engagement d’un crédit à taux élevé, et ne permet pas 

de détailler les travaux de façon réglementaire et personnalisé : c’est insuffisant. 

5. Quel que soit le devis présenté, il ne faut JAMAIS SIGNER LE DEVIS AVANT d’avoir 

déposé soi-même la demande de subvention, c’est un motif de refus de l’aide. 

Quelle que soit votre question sur ce type de démarchage :  

Permanence ADIL NOYON 2, Rue Ste Godeberhe 

LA ROTISSERIE GOURMANDE s’invite dans notre village 

pour vous régaler : 

UN JEUDI SUR DEUX de 18h à 20h 

Sur la place de BABOEUF 
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FETE DES VOISINS EN MAI 

VIE DU VILLAGE 2024 

Pour la 1ère fois, à l’initiative du Maire, la fête des voisins s’est déroulée sur la place de BABOEUF.  

Succès garanti par la présence d’une soixantaine de personnes. 

Cette occasion sera renouvelée l’an prochain. 

Une fête des voisins a également été organisée le 28 Juin 2024 au lotissement « Les Franches Vignes ». 

RETRAITE AUX FLAMBEAUX 

Vente de crêpes préparées par 

Eric LEFRANC. 

13 Juillet : Rassemblement Place de la Mairie. Distribution des lampions aux enfants pour la re-

traite aux flambeaux.  Pendant trois années consécutives sans feux d’artifice, chacun d’entre nous a 

pu admirer  un spectacle fantastique de lumières. Le bar était animé l’Association Communale Dé-

tentes & Loisirs. 
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BOURSES AUX VETEMENTS ADULTES EN OCTOBRE 

REPAS DES SENIORS EN OCTOBRE 

VIE DU VILLAGE 2024 

BROCANTE DU BARBEAU 

EN AOUT 

Cette journée du 27 Octobre a reçu un vif succès auprès d’une soixantaine de personnes partageant un repas 

de qualité dans une ambiance musicale animée. 

Un grand merci à toutes les personnes ayant participé à l’organisation de cet événement (CCAS  - Conseil 

Municipal et bénévoles). 

C’est une première ! Le 27 Octobre dernier, une bourse aux vêtements 

« adultes » était organisée par l’Association Communale Détentes & 

Loisirs. 

Cette opération sera reconduite en 2025 avec d’autres objectifs. 

Nous avons  eu beaucoup de chance : il a fait beau !! Les visiteurs étaient nombreux. 
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GOUTER DES SENIORS DU 7 DECEMBRE 

NOEL  le 14 DECEMBRE 

VIE DU VILLAGE 2024 

BOURSE AUX JOUETS  

1er DECEMBRE  

CEREMONIE DU 11 NOVEMBRE  

Organisée  par l’Association des 

Parents d’Elèves. 

De plus en plus nombreux , les habitants de BABOEUF, dont beaucoup d’enfants, se sont rassemblés le 11 novembre 

dernier pour célébrer l’Armistice et honorer les combattants et disparus. 

Le cortège était fièrement mené par Daniel ARIBAUD (porte-drapeau), le Maire, les Elus, ainsi que la « relève » 

représentée par Cloé SIRY, qui nous fait l’honneur de partager depuis deux ans le discours de commémoration. Nous 

les en remercions. 

Nous avons rendu les hommages à Jeannette KONOWALIK, née en 1934, présente et toujours vaillante. Elle a 

consacré sa vie à la Nation (militaire de carrière, puis membre actif de l’Association d’Entraide aux Médaillés Mili-

taires du Noyonnais).... Toujours présente aux commémorations, elle est aussi membre de l’Association « Autour 

d’un Café » à  BABOEUF. 

Cette année encore et pour le plaisir des petits et des grands, le NOEL des enfants a été 

organisé au cinéma Le Paradisio à NOYON. 

M. GOMES (Gérant) a eu la gentillesse de proposer 2 films qui n’étaient pas prévus lors 

de la réservation ; 

VAJANA 2 & NIKO le petit renne. 

 

Les enfants ont donc pu exprimer leur  choix en fonction de l’âge et/ou d’un film déjà vu. 

La distribution des cadeaux a été faite par le Père Noël et ses lutins dans la grande salle 

privatisée… Un grand moment de partage, plaisir et convivialité en présence des parents. 

Pour la seconde année consécutive, les organisatri-

ces du Centre Social de GUISCARD ont animé ce 

goûter de manière remarquable. Ce qui a permis aux 

aînés de passer un moment de détente, d’échange, 

de rire et de jeux... Et de gourmandises !! puisque 

beaucoup de participants ont élaboré des gâteaux. (Il 

y a eu presque autant de gâteaux et de sucreries di-

verses que de participants…) 

LE MAIRE & C. SIRY 
M. MARTINS, D. ARBAUD & 

J. KONOWALIK 
LE DEFILE 

Discours de  la Commémoration 
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REGLES EN MATIERE DE CIRCULATION 

NUISANCES SONORES / TROUBLES DE VOISINAGE 

Il est rappelé que, conformément à l’arrêté préfectoral du 15/11/99, les travaux de bricolage et de jardinage avec 

des appareils à moteurs thermiques ou électriques ne sont autorisés qu’aux horaires suivants : 

 - Du Lundi au vendredi  de 8 h 00 à 12 h 00 et de 13 h 30 à 19 h 30 

 - Les samedis    de 9 h 00 à 12 h 00 et de 15 h 00 à 19 h 00 

 - Les dimanches et jours fériés   de 10 h 00 à 12 h 00. 

Il est donc demandé à chacun de respecter scrupuleusement ces horaires. 

Dans tous les cas, il est conseillé de prévenir votre voisin du bruit que vous prévoyez de faire et la plage horaire 

concernée (matin, après-midi ou toute la journée). 

Cette démarche ne pourra qu’améliorer, s’il en était besoin, les relations de voisinage. 

Nous comptons sur vous. 

RANDONNEE  

        EN PERIODE DE CHASSE 

Pour répondre aux questions généralement posées, il n’est pas « interdit » de se promener en forêt les jours 

de chasse, mais « fortement déconseillé ». 

Il appartient aux Fédérations de chasse de mettre à jour régulièrement leur calendrier de chasse (date et lieu 

avec obligation de publicité). 

Il appartient donc également aux randonneurs de s’assurer qu’aucune organisation de chasse n’est prévue sur 

le circuit de la randonnée envisagée. 

A noter que sur le secteur de BABOEUF, il est confirmé que sur chaque sentier menant à 

à la chasse, un panneau est mis en évidence avec la mention « Attention Chasse en 

cours » . 

Si vous n’avez pas réussi à savoir si une chasse a lieu « Tendez l’oreille » et « Ouvrez 

l’oeil ».  

Si malgré tout, vous vous retrouvez dans une action de chasse : signalez-vous à un chasseur qui vous don-

nera des informations sur le déroulement de la chasse (type, étendue, durée, présence d’autres chasseurs, de 

chiens, etc…) et qui vous indiquera la conduite à suivre. 
 

Restez toujours sur les sentiers des randonneurs, de préférence en milieu dégagé,  éloignez-vous rapidement 

du secteur de chasse. 

DEJECTION DES CHIENS 

Les  déjections canines sont interdites sur les voies publiques, les trottoirs, les espaces verts publics, les espa-

ces de jeux publics pour enfants et ce, par mesure d’hygiène publique. 

Tout propriétaire ou possesseur d’un chien est tenu de procéder immédiatement, par tout moyen approprié, au 

ramassage des déjections canines sur tout ou partie du domaine public communal. 
 

En cas de non-respect, il s’agit d’une  infraction. Du fait des nombreuses infractions constatées, un 

arrêté a dû être établi (sur affichage municipal). 

Nous comptons sur votre civisme, faute de quoi, les mesures annoncées seront ap-

pliquées. 
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BILAN DE L’ANNEE 2024 

C’est une année pauvre que nous venons de traverser, 

puisque un seul concours a eu lieu à APPILLY, en rai-

son des inondations. Le repas champêtre a, même, dû 

être annulé. 

Ce 23 Juin, ont participé au concours 24 pêcheurs. La 

meilleure prise est de 2,430 kg et la totalité des pois-

sons pêchés est de 21,360 kg. Un barbecue a été offert 

à l’issue de ce concours, sous une ambiance bon en-

fant. 

Hommages à Christian GANIEK qui a été un de nos 

fidèles et fervents pêcheurs. 

BROCANTE du 25 AOUT 2024 

Carte interfédérale 112  € 

Carte « personne majeure » 90 € 

Carte « découverte femme » 41 € 

Carte « personne mineure »  25 €  

Carte « découverte pour les 7 € 

Carte hebdomadaire 36 €   

Carte journalière 18 €  

  

Les cartes de Pêche sont accessibles 

sur INTERNET et 

Chez M. & Mme PIERCOURT  

Patrick à CAMELIN 

Tél. 06.16.16.03.49  -07.77.60.24.79 

OFFREZ LA CARTE DE PECHE 

POUR L’ANNEE 2025 

C’est avec sérénité que nous avons organisé notre brocan-

te. Le nouveau circuit emprunté a rendu plus fluide les va-

et-vient des visiteurs. 

Cet engouement constaté tient au travail de nos bénévoles 

qui se sont adonnés à la préparation de la brocante et de la 

restauration. Merci à eux. 

CROISIERE SUR L’OISE  

BONNE ET HEUREUSE ANNEE 2025 !  

L’équipe du Barbeau s’est octroyé une petite virée guidée à bord de 

l’ESCAPADE au départ de Longueuil Annel vers Compiègne, tra-

versant le pont neuf et le barrage hydraulique de Venette. Visite du 

Musée de la Batellerie, commentée par une ancienne batelière. 

YM/01.25 

L’Assemblée Générale du Barbeau de Baboeuf  se déroulera le 

15 Février 2025 à 14h30 à la salle « Le Cheminet » à BABOEUF. 
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YM 01.24 

 

A la suite de nos dernières expositions à BABOEUF des 13 & 14 Janvier, et à 

GUISCARD les 24 et 25 Février 2024, trois autres expositions ont eu lieu.  

A RIBECOURT-DRESLINCOURT en Juillet. Comme l’an dernier, nous avons 

participé  au festival de l’Art en Chemin, organisé  par l’équipe de la Médiathèque 

Roland Florian, sous le thème du « Mouvement ».« Restituer la sérénité d’un paysage,  chercher à tirer profit de la 

lumière naturelle… » Les raisons de travailler en extérieur sont nombreuses . 

  

Au mois de Mai, l’équipe s’est rendue à EPPEVILLE à LIEUVIN en Normandie, où bon nom-

bre d’endroits touristiques valent le détour. 

HONFLEUR : Une incursion insoupçonnée dans l’histoire médiévale. Pa-

trimoine et vieilles pierres. Ses musées : Satie, Eugène Baudin et de la Ma-

rine. PONT AUDEMER, situé dans la vallée de Risle, à environ, 20 kms  

de Honfleur et aux portes du Pays d’Auge. CAMBREMER du Pays 

d’Auge d’où font partie les plus beaux jardins de Normandie. CORMEIL-

LES, sur la route de LISIEUX et sa distillerie de la Maison  BUSNEL, 

cœur des spiritueux normands. 

HONFLEUR  

PONT AUDEMER 

           BABOEUF les 18 et 19 Janvier 2025  

       Exposition sur le thème  

 NOS EXPOSITIONS 2024 

PEINDRE EN EXTERIEUR 

Puis à BEAUTOR  du 10 au 13 Octobre et à CHEVINCOURT les 26 et 27 Octobre 2024. 

MAI 2024 VOYAGE EN NORMANDIE 

STAGE AVEC ESTELLE ROYER en Novembre 

ESTELLE nous emmène, de surprise en surprise, vers  une activité très at-

tractive où le collage se mêle à l’aquarelle. Recherches et imaginations 

étaient de rigueur pour constituer des tableaux très innovants et originaux. 

A la prochaine fois ! pour de nouvelles expériences… Merci Estelle ! 

Ja
rd

in
  d

u 
P
A

Y
S 

D
’A

U
G

E
 

M.C DESCHAMPS 

C. LEBEAU 

J. DEREMY 
BONNE ANNEE 2025 

A. MARTINS 

E. ROYER V. PAGE 
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Tous les 15 jours,  un groupe d’une quin- zaine de personnes partage un mo-

ment de détente autour d’un café, coordon- né par Daniel ARIBAUD. 

 

Du plus âgé,  Marcel POISSON 94 ans, à la plus jeune Evelyne ABIME 66 

ans, ils n’hésitent pas à venir s’amuser et à papoter… 

 

De plus, cette équipe ne fait pas que jouer aux cartes, au triaminos, au jeu de 

nain jaune… Chaque anniversaire fait par- tie de la tradition, ainsi que la fête 

du Beaujolais Nouveau ! 

Anniversaire de Clarisse ARIBAUD Le Beaujolais 2024 

Une  partie de l’équipe de joyeux lurons 

Mme Evelyne ABIME & 

M. Marcel POISSON 

TRES BONNE ANNEE 2025 A TOUS ! 

YM  01.24 
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« Association Communale »  

 

Tous les 15 jours du mois, rassemblement sur la place de la Mairie à 9 H 00 précises 

pour le départ de la randonnée, improvisée par Eric LEFRANC. 

Nous sommes heureux de vous annoncer que l’Association Communale Détente & Loisirs reprend dou-

cement sa place  au sein de notre village. 

Au début du mois de Décembre, nous avons déjà réuni une quinzaine de membres actifs et volontaires, 

afin de réfléchir aux organisations que nous pourrions mener pour 2025.  

Merci à eux, et bienvenue à ceux qui souhaitent nous rejoindre (contacter Marion au 06.27.92.03.99). 

Nous avons donc défini ensemble des animations qui sont indiquées à la Une et qui feront l’objet d’infor-

mations complémentaires aux moments venus. 

        La Présidente, Marion Blocteur 
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Après avoir écrit un fascicule sur l’histoire de la Commune de Ville où elle était secrétaire  de Mairie et 

un essai sur sa situation de veuve après le décès de François, son époux, Mary URBIHA habitante de 

BABOEUF vient de publier un recueil de nouvelles. Ces 12 petites histoires, fortement inspirées de sa 

jeunesse passée dans un village de la campagne picarde, évoquent, chacune des personnages et des par-

cours de vie différents et écrites avec humour. 

Vous pourrez vous procurer le livre au prix de 12 € à la Librairie GERBOUX de NOYON, ou directe-

ment auprès de l’auteur. Contact : marybardou.urbina@orange.fr. 

Un petit plaisir pour soi-même ou à offrir. 

« Quand vous remplissez un formulaire, après avoir 

inscrit vos nom et prénom, vous indiquez votre adres-

se. Celle-ci fait en quelque sorte partie de votre iden-

tité. Elle vous rattache à une entité autant géographi-

que qu’administrative. Vous êtes quelqu’un, d’un 

quelque part bien défini. Alors, s’apercevoir que ce 

quelque part ne vous est pas propre, mais qu’il ap-

partient aussi à d’autres personnes, et de plus en 

d’autres lieux, peut être perturbant. Comment est-il 

possible de partager cet endroit auquel vous êtes lié 

comme un arbre à ses racines, avec de parfaits in-

connus ? Qui sont-ils ? Que font-ils ? Ce sont leurs 

histoires que racontent ces douze nouvelles. Au tra-

vers de parcours de vie bien différents, ce sont, à 

chaque fois, des aventures humaines qui sont rela-

tées. » 
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Pour rappel :  

Un Data Center ou Centre de Données est une infrastructure composée d’un réseau d’ordinateurs et d’espaces 

de stockage. 

Cette infrastructure hautement sécurisée est utilisée par les entreprises pour organiser, traiter, stocker et entre-

poser de grandes quantités de données. 

La première étape du projet a donc été franchie par délibération à l’unanimité du Conseil Communautaire 

(CCPAN) le 10 Décembre dernier. 

Le territoire ne peut que s’en féliciter !! 

Rédaction et conception : M. MARTINS - Y.MOURET    Lettre  d’information de BABOEUF N° 46

CREATION D’UN DATA CENTER A NOYON 

(INOVIA), avec à la clé : 

La CREATION DE 300 EMPLOIS DIRECTS, 

(complétée à terme par la création  

de 7OO emplois indirects) 


